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CORRIGENDUM N°1
Réf : CSC GIN23008-10289
Marché de fourniture relative à l’acquisition d’équipements informatiques et multimédias : Kits individuel de formation duale du projet FIERE (Conakry-Kindia-Mamou)
Lieu(x) d’exécution : Guinée
Objet : correctif au CSC GIN23008-10289
Le cahier spécial des charges est modifié/corrigé comme suit :
Lire : 
3.4.6	Introduction des offres
Pour chaque lot, le soumissionnaire ne peut remettre qu’une seule offre pour ce marché.
Le soumissionnaire introduit son offre de la manière suivante :
· Un exemplaire original de la demande de participation sera introduit sur papier. En plus, le soumissionnaire joindra à la demande deux (02) copies. Le soumissionnaire joindra également la version électronique de sa demande conforme à l’originale sous forme d’un fichier au format PDF sur Clé Usb.
Elle est introduite sous pli définitivement scellé, portant la mention : CSC GIN23008-10289 : 
Marché de fourniture relative à l’acquisition, installation et mise en exploitation agronomique de serres (incluant forages équipés) au profit des faîtières de Kindia et Mamou.– Ouverture des offres le 10 avril 2026 à 16 heures 00 minutes, heure de Conakry – Adama DIANDA.
Elle peut être introduite :	
a)	par la poste (recommandé)
Dans ce cas, le pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée adressée à la :
Agence belge de développement en Guinée
Immeuble Koubia, 3ème Etage
Appartement 301, à Camayenne, 
Commune de Dixinn Conakry, Guinée.
Att : M. Dianda Adama
b)	par remise contre accusé de réception.
Agence belge de développement en Guinée
Immeuble Koubia, 3ème Etage
Appartement 301, à Camayenne, 
Commune de Dixinn Conakry, Guinée.
Att : M. Dianda Adama
Le service est accessible, tous les jours ouvrables, pendant les heures de bureau : du lundi au jeudi de 09 h 00 mn à 13 h 00 mn et de 14 h 00 à 15 h 30 mn. Les vendredis de 09 h 00 mn à 12 h 00 mn et de 14 h 00 à 15 h 30 mn.
Toute offre doit parvenir avant la date et l'heure ultime de dépôt le 10 avril 2026 à 16 heures 00 minutes, heure de Conakry. Les offres parvenues tardivement ne sont pas acceptées. (Article 83 de l’AR Passation).
3.4.8	Ouverture des offres
Les offres doivent être en possession du pouvoir adjudicateur avant le 10 avril 2026 à 16 heures 00 minutes, heure de Conakry. L’ouverture des offres se fera à huis clos.

Au lieu de :
3.4.6	Introduction des offres
Pour chaque lot, le soumissionnaire ne peut remettre qu’une seule offre pour ce marché.
Le soumissionnaire introduit son offre de la manière suivante :
· Un exemplaire original de la demande de participation sera introduit sur papier. En plus, le soumissionnaire joindra à la demande deux (02) copies. Le soumissionnaire joindra également la version électronique de sa demande conforme à l’originale sous forme d’un fichier au format PDF sur Clé Usb.

Elle est introduite sous pli définitivement scellé, portant la mention : CSC GIN23008-10289 : 
Marché de fourniture relative à l’acquisition, installation et mise en exploitation agronomique de serres (incluant forages équipés) au profit des faîtières de Kindia et Mamou. – Ouverture des offres le 03 avril 2026 à 16 heures 00 minutes, heure de Conakry – Adama DIANDA.
Elle peut être introduite :	
a)	par la poste (recommandé)
Dans ce cas, le pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée adressée à la :
Agence belge de développement en Guinée
Immeuble Koubia, 3ème Etage
Appartement 301, à Camayenne, 
Commune de Dixinn Conakry, Guinée.
Att : M. Dianda Adama
b)	par remise contre accusé de réception.
Agence belge de développement en Guinée
Immeuble Koubia, 3ème Etage
Appartement 301, à Camayenne, 
Commune de Dixinn Conakry, Guinée.
Att : M. Dianda Adama
Le service est accessible, tous les jours ouvrables, pendant les heures de bureau : du lundi au jeudi de 09 h 00 mn à 13 h 00 mn et de 14 h 00 à 15 h 30 mn. Les vendredis de 09 h 00 mn à 12 h 00 mn et de 14 h 00 à 15 h 30 mn.
Toute offre doit parvenir avant la date et l'heure ultime de dépôt le 03 avril 2026 à 16 heures 00 minutes, heure de Conakry. Les offres parvenues tardivement ne sont pas acceptées. (Article 83 de l’AR Passation).
3.4.8	Ouverture des offres
Les offres doivent être en possession du pouvoir adjudicateur avant le 03 avril 2026 à 16 heures 00 minutes, heure de Conakry. L’ouverture des offres se fera à huis clos.


Lire : 
Délais et clauses (art. 116) Les fournitures doivent être exécutées dans un délai de 30 jours calendrier à compter du jour qui suit celui où le fournisseur a reçu la notification de la commande. Les jours de fermeture de l’entreprise du fournisseur pour les vacances annuelles ne sont pas inclus dans le calcul. Le bon de commande est adressé au prestataire de services soit par envoi recommandé, soit par fax, soit par tout autre moyen permettant de déterminer la date d’envoi de manière certaine. Les échanges de correspondance subséquents relatifs au bon de commande et à l’exécution des services) suivent les mêmes règles que celles prévues pour l’envoi du bon de commande chaque fois qu’une partie désire se ménager la preuve de son intervention. En cas de réception du bon de commande postérieure au délai de deux jours ouvrables, le délai d’exécution peut être prolongé au prorata du retard constaté pour la réception du bon de commande, à la demande écrite et justifiée du prestataire de services. Si le service qui a fait la commande, après avoir examiné la demande écrite du prestataire de services, l’estime fondée ou partiellement fondée, il lui communique par écrit quelle prolongation de délai est acceptée. En cas de libellé manifestement incorrect ou incomplet du bon de commande empêchant toute exécution de la commande, le prestataire de services en avise immédiatement par écrit le service commandeur afin qu’une solution soit trouvée pour permettre l’exécution normale de la commande. Si nécessaire, le prestataire de services sollicite une prolongation du délai de l’exécution des services dans les mêmes conditions que celles prévues en cas de réception tardive du bon de commande. En tout état de cause, les réclamations relatives au bon de commande ne sont plus recevables si elles ne sont pas introduites dans les 15 jours (*) de calendrier à compter à partir du premier jour qui suit celui où le prestataire de services a reçu le bon de commande.
Au lieu de :
Délais et clauses (art. 116) Les fournitures doivent être exécutées dans un délai de 20 jours calendrier à compter du jour qui suit celui où le fournisseur a reçu la notification de la commande. Les jours de fermeture de l’entreprise du fournisseur pour les vacances annuelles ne sont pas inclus dans le calcul. Le bon de commande est adressé au prestataire de services soit par envoi recommandé, soit par fax, soit par tout autre moyen permettant de déterminer la date d’envoi de manière certaine. Les échanges de correspondance subséquents relatifs au bon de commande et à l’exécution des services) suivent les mêmes règles que celles prévues pour l’envoi du bon de commande chaque fois qu’une partie désire se ménager la preuve de son intervention. En cas de réception du bon de commande postérieure au délai de deux jours ouvrables, le délai d’exécution peut être prolongé au prorata du retard constaté pour la réception du bon de commande, à la demande écrite et justifiée du prestataire de services. Si le service qui a fait la commande, après avoir examiné la demande écrite du prestataire de services, l’estime fondée ou partiellement fondée, il lui communique par écrit quelle prolongation de délai est acceptée. En cas de libellé manifestement incorrect ou incomplet du bon de commande empêchant toute exécution de la commande, le prestataire de services en avise immédiatement par écrit le service commandeur afin qu’une solution soit trouvée pour permettre l’exécution normale de la commande. Si nécessaire, le prestataire de services sollicite une prolongation du délai de l’exécution des services dans les mêmes conditions que celles prévues en cas de réception tardive du bon de commande. En tout état de cause, les réclamations relatives au bon de commande ne sont plus recevables si elles ne sont pas introduites dans les 15 jours (*) de calendrier à compter à partir du premier jour qui suit celui où le prestataire de services a reçu le bon de commande.
NB : Toutes les autres dispositions et clauses du CSC restent inchangées
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